
Cent septième session EB107.R6

Point 5.4 de l’ordre du jour 19 janvier 2001

Règles de Gestion financière

Le Conseil exécutif,

Ayant examiné le rapport sur la révision des Règles de Gestion financière par le Directeur général ;1

CONFIRME, conformément au paragraphe 16.3 du Règlement financier, les Règles de Gestion
financière annexées au rapport, telles qu’elles ont été amendées.
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1 Documents EB107/13 et EB107/13 Corr.1.


